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Me Michel Nançoz fut l’un des plus grands orateurs du Barreau 
genevois du siècle passé. Né en 1939 sur ses terres valaisannes, 
Me Michel Nançoz a précocement quitté sa famille d’adoption, le 
Barreau genevois, qui l’aimait tant, en 1989. Il avait une âme 
d’artiste. Mélomane, il fut un pianiste d’exception. Il avait entamé, à 
Genève, ses études de droit, puis les abandonna pour suivre le 
conservatoire où il acquit une virtuosité en piano. Un jour, cependant, 
Me Michel Nançoz va écouter Me Dominique Poncet plaider aux 
Assises. Cette audience va modifier son parcours de vie. Il retourne à 
la faculté de droit, obtient sa licence, est enrôlé comme stagiaire par 
Me Dominique Poncet… et devient l’un des plus grands tribuns-
avocats genevois du siècle passé. Ceux qui ont fréquenté le Barreau 
à l’époque de Me Michel Nançoz se souviennent de sa culture, de ses 
qualités d’orateur, de sa puissance, de sa force, de son courage et de 
sa liberté. Il était irrésistible de présence et de talent. Il plaidera, 
jusqu’à son décès, les plus grands procès du siècle passé. Chacun 
garde de Me Michel Nançoz un souvenir admiratif et affectueux. 
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1. Me Ludivine Candiotti (CMS von Erlach Poncet SA) 
 

Une gallinacée colognote, de souche protestante, bourgeoise et 
donc hystérique, a suivi le procès de Lille.  
 
A lire l’ordonnance de renvoi, l’équation est simple : seules les 
prostituées sont gratifiées de la ferveur des hommes, 
renvoyant la bourgeoisie à une sexualité plus conventionnelle. 
Elle s’en offusque et vous demande de revendiquer son droit à 
des jeux plus variés. 
 

A sa défense, vous soutenez les voies les plus opportunes. 
 
 
 
2. Me Aliénor Winiger (Lironi Zaech & Associés) 
 

Tandis que vous terminez la rédaction d'un prospectus pour 
un fonds de placement luxembourgeois, vous vous souvenez 
de la lettre de Rainer Maria Rilke à un jeune poète dans 
laquelle il explique que l'expérience artistique et l'expérience 
sexuelle sont incroyablement proches, par la douleur et le 
plaisir que toutes deux donnent.  
 
Vous rendez votre projet à votre maître de stage et, à défaut de 
savoir comment faire du temps restant de votre stage une 
expérience sexuelle, vous décidez d'essayer au moins d'en 
faire une expérience artistique. 
 
Vous nous racontez vos derniers mois de stage. 

 
 
 
3. Me Elodie Hernandez (Vecchio Avocats) 
 

Un plumitif soutient que l’amour ne dure que trois ans. Vous 
le condamnez à errez sans fin sur l’île d’Aphrodite. 

 

 
4. Me Sabrina Torjman (Mentha) 
 

Avec un peu d’eau et un peu de terre, vous créez le premier 
avocat.  
 
Et vous lui insufflez une âme. 

 
 
 
5. Me Guglielmo Palumbo (Hayat & Meier) 
 

L’âne de Buridan, qui reprend du service, se trouve 
maintenant à égale distance d’une mosquée, d’une synagogue 
et d’une église devant chacune desquelles est installée une 
forte charge d’explosif. Les trois mèches sont allumées. 
Compte tenu des distances à parcourir, l’âne pourra n’en 
éteindre que deux. Vous l’invitez à faire preuve d’humanité. 

 
 
 
6. Me Sébastien Zulian (Lenz & Staehelin) 
 

« Si seulement Dieu pouvait me faire un signe ! Comme faire un 
gros dépôt à mon nom dans une banque suisse », Woody Allen, 
novembre 1973. 
 
Genève 2015, un compte est découvert sous le nom de ZELIG. 
Une poursuite est ouverte contre un certain Woody. Vous 
intervenez. 

 
 
 

 Entracte (15 minutes)  
 
 
 
 
 



 
7. Me Jérôme Darbre (Ochsner & Associés) 
 

Face à de nombreux sceptiques qui soutiennent que si Dieu 
existe, il faudrait qu’il ait de bonnes excuses, vous intervenez 
au soutien de votre divin client. 

 
 
 
8. Me Sylvain Zihlmann (Lalive) 
 

« Bœufs–tigres », disait Voltaire des juges : bêtes comme un 

bœuf, féroces comme un tigre. 
 
Vous êtes consulté par le bœuf et le tigre qui se sentent 
victimes d’une comparaison insupportable. 

 
 
 
9. Me Alice Aebischer (Vecchio Avocats) 
 

Accusé d’avoir dealé de la poudre aux yeux, un jeune individu 
vous consulte. 

 
 
 
10. Me Alix Bosson (Lalive) 
 

Genève 2024. Vous êtes le nouveau Bâtonnier. Inspiré par 
l’œuvre d’un de vos lointains prédécesseurs qui avait fait 
installer des distributeurs de boissons chaudes dans les salles 
d’attente du bâtiment du Ministère Public, vous soutenez 
devant la Commission de gestion le projet d’y installer, en 

voisins, des distributeurs d’ordonnances et de jugements. 
 
 
 
 
 

 
11. Me Fabrice Benjamin (Etude de Me Jean-Marie Crettaz) 
 

« Je suis Charlie ». 
 
« Enchanté, moi c’est Rachid ». Vous développez le point de vue 
de l’un, puis en autant de mots celui de l’autre. 

 
 
 
12. Me Alexandra Blanc (Ducrest Heggli Avocats LLC) 
 

En 2017, la Suisse est la cible de plusieurs attentats 
revendiqués par l’Etat islamique. En réaction, un parti 
politique suisse lance une initiative populaire visant à 
interdire l’islam dans notre pays. Sur les tracts distribués 
dans la rue, figure notamment la citation de Voltaire : 
« Mahomet est un imposteur, un faux prophète et un fanatique ». 
 
Les disciples de Voltaire vous consultent et vous demandent 
de faire interdire les tracts. 

 
 
 

 Entracte (15 minutes)  
 
 
 
13. Me Elodie Yammine (De-Beaumont 3) 

 
Vous plaidez pour une modification de la loi, de façon que les 
plaidoiries puissent être désormais chantées, ce qui 
permettrait de donner aux mots une sonorité nouvelle et 

d’offrir aux juges des émotions jusque-là jamais éprouvées. 
 
 
 
 
 



 
14. Me Vanja Mégevand (Bonnant Warluzel & Associés) 
 

Diogène regrettait que l’on ne pût se passer la faim par simple  
friction du ventre aussi pratiquement que l’on apaise, par 
friction, le feu des sens. Quel geste pratique et simple 
recommandez-vous pour nous consoler de la sottise et des 
injustices ? 

 
 
 
15. Me Mathias Zinggeler (Perréard de Boccard SA) 

 
Vous êtes un juge en fin de carrière qui expose à ses jeunes 
collègues qu’en vieillissant il s’est aperçu que la vengeance est 
encore la forme la plus sûre de la justice. 

 
 
 
16. Me Sylvain Savolainen (Ducrest Nerfin Berta Spira & Bory) 
 

« Il s’en est fallu de très peu que les larmes de Juda ne fussent 
confondues dans le souvenir des hommes avec celles de Pierre. 
Il aurait pu devenir un Saint, le patron de nous tous qui ne 
cessons de trahir ». 
 
Inspiré de ces propos de François Mauriac, vous assumez la 
défense de Juda. 

 
 
 
17. Me Marc-Anthony de Boccard (Fontanet & Associés) 
 

Le déterminisme contrarie la liberté qui détermine à son tour 
la responsabilité. Partant de là, vous réclamez une expertise 
psychiatrique propre à vous mettre en mesure de plaider 
l’exemption du grand méchant loup dont vous êtes devenu le 
défenseur dans les poursuites engagées contre lui à cause de 
la dévoration du Petit Chaperon Rouge. 

 


